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men Vorgehens der neutralen Mächte zu beraten, ohne dass diese Pläne verfrüht 
an die Öffentlichkeit dringen und, vielleicht aus diesem Grunde, scheitern wür
den. (Für die Vereinigten Staaten mag er recht haben).

Derjenige Teil Ihres Kabels, davon handelnd, welche Staaten eventuell zu be- 
grüssen wären, ist unter diesen Umständen gar nicht berührt worden.

Bezüglich der angeblich einer Deputation amerikanischer Frauen gegenüber 
gemachten Äusserungen, dass der Präsident geneigt sei, auf Wunsch anderer 
neutraler Staaten Friedensverhandlungen an die Hand zu nehmen, sagte mir Herr 
Bryan, dass Herr Wilson diese Erklärung nicht gemacht habe. Es sei stets des 
Präsidenten Ziel gewesen, ehe er sich an jemand anders wende, vorerst in Erfah
rung zu bringen, ob die Parteien überhaupt gewillt wären, eine Vermittlung anzu
nehmen (wörtlich: «The President has tried to ascertain if the belligerent states 
would accept mediation before proposing it»).

Was den Schluss-Satz Ihres Kabels anbetrifft, so habe ich allerdings aus Tele
grammen hiesiger Zeitungen ersehen, dass man am 1. November mit einer Peti
tion an den Schweizerischen Bundespräsidenten gelangt is t4. (Ich sandte Ihnen 
den bezüglichen Zeitungsausschnitt mit einer der letzten Posten). Herrn Bryan je 
doch war die Sache neu und als man resultatlos auf der diplomatischen Abteilung 
des Staatsdepartementes nachgefragt und auch der Privatsekretär des Präsiden
ten nichts von einer derartigen Petition wusste, wurde mir mitgeteilt, dass eine sol
che hier nicht eingelaufen sei.

P.S. Ich sende diesen Bericht erst am 17. hier weg via Italien, weil dieser Weg 
mir sicherer erscheint als die Route über Rotterdam -D eutschland, für welche 
heute die Post gesammelt wird.

4. Cf. n° 66 daté du 4 novembre 1914.
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Le Ministère Royal des Affaires Etrangères d ’Italie 
à la Légation de Suisse à Rome

Copie Rome, 14 novembre 1914
N

Le Gouvernement Royal d’Italie, vu l’échange de notes du 5-19 août 1914 1 et 
en présence des circonstances actuelles, déclare au Gouvernement de la Confédé
ration Suisse que le commerce réciproque entre l’Italie et la Suisse continuera à 
être régi par le Traité du 13 juillet 1904 et ne pourra subir d’autres restrictions 
que celles qui sont prévues à l’article 2 dudit Traité.

Vu la situation présente, il ne sera pas fait de différence entre le transit à ordre 
et le transit à une adresse nominative destinés à la Suisse, à la condition que dans

l. Cf. n° 49.
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les connaissements à ordre il y ait une indication qui, dès le moment du départ de 
la marchandise de son lieu d’origine, précise d’une façon indiscutable le territoire 
de la Confédération Suisse comme destination effective finale de la marchandise.

Le Gouvernement italien doit, en effet, malgré son empressement de donner 
satisfaction aux désirs du Gouvernement suisse, se soucier de protéger les 
intérêts des compagnies italiennes de navigation vis-à-vis des mesures adoptées 
par les belligérants afin de réprimer la contrebande.

Le Gouvernement britannique ayant déclaré que toute marchandise consti
tuant contrebande conditionnelle sera susceptible de saisie, si elle voyage vers un 
port neutre avec connaissement à ordre, le Gouvernement italien se voit dans 
la nécessité de demander au Gouvernement suisse de vouloir bien prescrire pour 
son commerce à ordre ces mesures de prudence qui sont nécessaires pour empê
cher la détention et la confiscation des bateaux italiens sur lesquels les dites mar
chandises voyagent.

Quant aux réquisitions, le Gouvernement italien déclare qu’il se tient aux 
dispositions de l’article 2 du Traité de Commerce du 13 juillet 1904.

Enfin, pour ce qui est de l’intention du Gouvernement de la Confédération 
Suisse de donner, par mesure exceptionnelle, des permis d’exportation pour des 
marchandises qui serviraient exclusivement de compensation en échange de 
marchandises que la Suisse considère comme lui étant absolument indispensables, 
le Gouvernement Italien, en tant que neutre, ne croit pas devoir intervenir au
jourd’hui dans une question qui concerne exclusivement le Gouvernement suisse 
dans ses rapports avec les Gouvernements belligérants; mais il exprime l’espoir 
que le Gouvernement de la Confédération voudra aussi à ce sujet procéder de 
façon à ne pas causer des préjudices aux Compagnie italiennes de navigation.

Le Gouvernement Royal saisit l’occasion pour informer la Légation de Suisse 
que des instructions ont été données pour la continuation du voyage des mar
chandises en dépôt dans les Douanes italiennes à destination de la Suisse.
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Le Département politique à la Légation de Suisse à Rome
Copie
T  Berne, après le 14 novembre 1914 1

Prière remettre Gouvernement italien au nom du Conseil fédéral la note sui
vante:

Après une suspension de transit le Gouvernement Royal a informé, par note 
du 14 novembre2 la Légation de Suisse que «des instructions ont été données 
pour la continuation du voyage des marchandises en dépôt dans les douanes ita
liennes et à destination de la Suisse». En même temps, le Gouvernement Royal

1. L e docum ent n ’est p a s  daté.
2. Cf. n" 75.

dodis.ch/43350dodis.ch/43350

http://dodis.ch/43350

	Bd06_00000189
	Bd06_00000190

